
www.vernier.ch est prêt 
La communication communale a été dépoussié­
rée. D'une part, un nouveau logo a vu le jour. Il 
reprend les couleurs des armoiries en forme de 
V stylisé. D'autre part, un site Internet propre à 

Vernier va fonctionner sous peu. Il permettra aux 
citoyens de prendre connaissance très rapide­
ment des délibérations adoptées par le Conseil 
municipal, parexemple . 

• • 
Commune de Vernier 

Volelle nouveau logo de la Commune de Vernier que "on retrouvera sur tous les supports officiels. 



Le thème 

3 www,vernier,ch est prêt 
Le nouveau site Internel de la 
commune va dans le sens 
d'un projet de loi actuellement 
en discussion dans une com-
mission du Grand Conseil et 
qui contraint les autorités a 
faire de l'information active. 

Administration municipale 

Mairie de Vern ier 
Rue du Village 9, lél. 30606 06 
Ouvert de 9h à 12h el de 14h à 17h 

Etat cjyil (sur rendez-vous) 
de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 
Tél. 306 06 26 ou 306 06 27 
Pompes funèbres . tél. 342 3060 

Location des locaux commynaux 
Mairie de Vernier, tél. 306 06 76 

Centre d 'entretien de Vernier 
(RécupérallOn , vo irie , équipement . 
admlnislratlon el SEW) 
Via Monnet 3, tél. 306 07 67 
Levée des ordures : 
Sauvin Schmidt SA, tél. 304 01 00 

Pacte poyr l'emploi (Association VIEl 

Vernier Intégration Emploi 
Av. des libellules 8 
Tél. 979 09 99 

Service des sports 

Secrétariat. té1. 796 62 96, le matin 
Route du Bois-des-Frères 30 
Piscine couverte du lignon, jusqu'au 
11 mai 2001, lun 11h-13h30 et 16h30-
20h30; mar-jeu-ven 9h30-13h30, 16h30-
20h30; mer9hlO-20h30: sa-di 9hlO-17h. 
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Permanence juridique sur rendez-vous, 
un mardi sur deux de 16h à 16h. 
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le vendredi de 14h à 16h. 

Antenne du Lignon, tél. 420 35 00 
Av. du Lignon 78. 8h-12h, 14h-18h. 
Permanence juridique sur rendez-vous, 
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Consullation gratuite pour nourrissons 
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Service social communal 
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www.vernier.ch est prêt 

«La commune avait ta volonté de dé­
poussiérer la communication et de 
mettre en place les nouvelles techno­
logies d'information, soit Internet. 
De plus, cela va dans le sens d'un 
projet de loi actuellement en discus­
sion dans une commission du Grand 
Conseil elqui va très loin dans la mise 

à disposition des informations». ré­
sume Patrick Leuba. secrétaire géné­
rai de la commune. 

Ce projet de loi (PL) contraint les 
autorités à faire de t'information active. 
De plus , l'accès aux documents com­

munaux changera. 

Actuellement, lout est confidentiel, 
sauf s'il ya un intérêt prépondérant 
Désormais cela sera exactement !'in­
verse. Tout pourra être accessible au 
public. sauf lorsqu'il y a nécessité 
absolue de garder une certaine 
confidentialité. 

Ce PL nécessite une certaine organi­
sation afin de pouvoir mettre l'informa­

tion à disposition du public. 

Cela étant, à Genève, beaucoup d'ac­
tes dépendent du canton et non des 
communes, lei un changement de 
domicile. Ainsi , lorsque l'on propose 
un site interactif offrant certains servi­
ces, il s'agit d'en tenir compte. 

Pas de transactions financières 

Il va de soi que le site de l'Association 
des communes genevoisesexisle lou­

jours. Il a même été étoffé en décem­
bredernier. 

Ayant dû œuvrer pour se faire, Vernier 
a eu envie d'aller encore plus loin. La 
commune répondait aussi ainsi à un 
postulai de Chistophe Dulex (PDC) 

voté voici quelque temps déjà. 

Le Conseil administratif souhaite un 
site doté d'une certaine interactivité. 

Mais cette volonté s'est heurtée à 
certaines difficultés. 

Ainsi , en ce qui concerne par exemple 
les cartes d'identitè, la commune a 
besoin de la signature de la personne 
concernée. En effet, la société 

qui les fabriquent doit scanner la si­
gnature. Il faut également fournir une 
photo. D'où, pour l'heure, la néceSSité 
de se déplacer encore a la mairie. 

Par contre , il y aura la possibilité de 
commander les médailles de chien , 
de réserver des billets pour les spec­
tacles organisés par le Service cultu­
rel ou encore de réserver les salles 
appartenant à la commune. 
Mais cela va nécessiter de pouvoir 
sécuriser les transactions financiè­
res. Cela a un coût. Or, pour l'heure, 
l'enveloppeàdisposition pourla créa­
tion du site ne permet pas d'offrir 
d'emblée ce service. 

Mise à jour quotidienne 

Le site sera mis à Jour quotidienne­
ment. Pour ce faire , il a fallu trouver un 
répondant dans chaque service com­
munal qui puisse accéder aux don­
nées et effectuer la mise à jour. 

Désormais, les Verniolans pourront 
consulter toutes les décisions du 
Conseil municipal, avec le nombre de 
voix et le délai de référendum. 
Celles-ci seront sur le sile moins d'une 
semaine après l'adoption des délibé­
rations en questron. Cela se fera en 
paralléle à l'affichage public. 
Les procés-verbaux exhaustifs , 
approuvés. de la séance précédente, 
seront eux aussi consultables. 

La plupart de ces documents seront 
en format «PDF», avec comme avan­
tage de pouvoir utiliser des fonctions 
de recherche et d'être à l'abri d'un 
éventuel piratage. 

Autre nouveauté très intéressante : 
différents agendas-politique, sportif. 
culturel , et social- que l'on peut con­
sulter soit séparément, soit regroupés 
de manière chronologique. 

Voici une liste exhaustive des grandes 
tétes de chapitre du site 
www.vemier.ch: 

- la commune de Vernier (son acces­
sibilité , son historique. ses armoi­
ries, des informations statistiques, 

les finances communales, le plan 
de la commune, la localisatIon des 
bâtiments communaux, etc.), 

les autorités (présentation du 
Conseil administratif, de son pro­
gramme de législature, présenta­
tion du Conseil municipal , tes pro· 
cès-verbaux des séances, etc.), 

tes services communaux (l'organi­
gramme gênéral, une présentation 
de chaque service, et les places 
vacantes), 

- les informations offiCielles (des infos 
sur les cartes d'identité, les nais­
sances. les mariages, les décès. 
les actes d'origine, surlesordresdu 
jour et décisions du Conseil munici­
pal. les mises à l'enquête publique, 
les décisions d'aménagement du 
territoire . les manifestations officiel­
les, elc.), 

la vie culturelle (bibliothèques, con­
certs, théâtre, expositions. cinémas, 
les associations culturelles, etc.), 

tes activités sportives (les installa­
tions sportives, les associations et 
clubs sportifs), 

la sécurité (agents de sécurité muni­
cipale, protection civile, service du 
feu , secours, etc.), 

- la vie sociale (enfants. jeunesse, 
ainés, quartiers, loisirs, etc.), 

- la vie économique (les entreprises 
établies à Vemier. la promotion éc0-
nomique, un lien avec le site de la 
Fondation pour les terrains indus· 
triels, des infos sur la taxe profes­

sionnelle), 

- le guide pratique (permettant au vlsi­
teurd'accéder directement à la page 
correspondant à l'information dési­

rée), 

les projets en cours (par exemple 
Récup'déchets, Agenda 21, Canin 
malin, la municipalisation de la pe­
tite enfance, le dépôt du feu et les 
travaux autoroutiers). 

Serge Guertchakoff 
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GARIN FRÈRES 

Installation sanitaire 
Dépannage 
Couvertu re ferblanterie 
Entretien toiture 

Etudions toutes propositions 
Devis gratuit et sans engagement 

9C, chemin de Mouille-Galand 
1214VERNIERIGE 
Tél. & fax 022/341 12 2S 
Natels 079 60 60 555 & 079 20685 91 

Ecole BER Genève 
Nouveau: S' spécialisée 
Classes du CYCLE et 
10' degré préprofessionnel 

paramédical ou ... 

économie -:;'~"i~) 
Cours d 'appui 
Français pour étrangers 

Secrétariat médicaG,/~ .. ;.~: 
Secrétariat <' 

L'AVENIR ACCORDEONISTE DE CHATELAINE 

voua convie à aB soir" annuene 

.. LES ANNEES TUBES .. 
~ 

samedi 7 avril 2001 

salle communale de Vemler·Place 
20 heures - ouverture des portes: 19h30 

~ entrée libre 

tombola - buvette - buffet 

Présentation: Robert BORGIS 

Tarns publicnaires 

1/12page Fr. 110.- 1/3 poge 

2/12 page Fr. 220.' 1/2 page 

1/4 

1/4 

page Fr. 300.- 1 page intérieure 

poge cOUY. inl. Fr. 330.- 1 poge COUY. ext 

SIMON BORGA 
Etallclléité 

COllvertllre 
Ferblallterie 

Fr. 400.-

Fr. 560.-
Fr. 1 000.-

Fr. 1 200.-

Isolatioll 
Elltretiell toitllre 

8, chemin des Carpières 
1219 Le Lignon 

Tél. 79747 87 
Fax 797 47 26 



Conseil municipal - séance du 19 décembre 2000 

La séance est ouverte sous la prési· 
dence de Christiane Schaller. Une 
lettre de démission de Patrick 
Jeanbourquin (PDG) pour Je 31 dé­
cembre 2000 est lue. 

La parole est ensuite donnée à M. le 
maire Christophe Iseli. Il communi­
que le nom de la future responsable 
du service de la petite enfance : Mme 
Anne Etienne-Nagy, 34 ans, actuelle­
ment directrice de la crèche «La pla­
nète des enfants» aux Charmilles. 
Elle entrera en fonction officiellement 
le 1er mars 2001 . 

Le Conseil administratif a décidé de 
verser 5000 francs au projet (da Cité 
des Métiers» , destiné à présenter les 
différentes filières de la formation et 
des métiers lors de la prochaine Foire 
de Genève en 2001 . 

Le Conseil administratif est en train 
d'étudier un projet de contrat de pres­
tations liant la commune de Vernier à 
l'association VIE, Une fois élaboré, 
ce contrat de prestations sera soumis 
â l'approbation du Conseil municipal. 

Dans le cadre de la consultation des 
communes à un projet de motion dé­
posé au Grand Conseil, les Conseils 
administratifs de Meyrin et Vernier 
ont écrit conjointement â la commis­
sion concernée pour lui faire savoir 
qu'ils étaient opposés au transfert de 
trafic de la route de Meyrin sur les 
routes de Vernier et du Nant-d'Avril 
par un contournement du village de 
Meyrin, 

Enfin, le Conseil administratif a 
décidé de participer, â hauteur de 
l a 000 francs, à une étude d'aména­
gement transfrontaliére sur le péri­
mètre du rectangle d'Or, 

En remplacement de Patrick 
Jeanbourquin au poste de vice-se­
crétaire du bureau du Conseil munici­
pal , les élus désignent Yves Magnin, 

Besoins en places d 'accueil 

La délibération 112, relative au crédit 
de 60 000 francs pour mener une 
étude des besoins en places d'ac­
cueil de la petite enfance sur le terri­
toire communal, est acceptée par 27 
oui et 4 abstentions (ADG), 800 des 
1200 familles établies sur le territoire 

communal seront sondées parun Ins­
titut spécialisé et ce par téléphone, 
Cela donnera ainsi une marge 
d'erreur de 3,5%, 

La délibération 77, relative à la déro­
gation au rapport des surfaces 
pour les parcelles 4191 et 4193 (che­
min Henri-de-Buren 2 à 42), est 
acceptée par 23 oui , 7 non (L) et 
1 abstention (R). 
Les trois bâtiments qui viendront den­
sifier cette zone villa préserveront 
l'essentiel du parc existant. 

Une seconde dérogation est 
acceptée, par 27 oui , 1 non et 3 
abstentions, relative à la 
parcelle 708 à Aïre (chemin des 
Bois-Jacquet 18). 

Une pétition, demandant que le 
personnel de la petite enfance 
puisse participer aux travaux 
relatifs à la municipalisation avec 
ses représentants syndicaux, 
est envoyée à l'unanimité au 
Conseil administratif afin que ce 
dernier y donne suite. 

coût pour une diffusIon en dIrect des 
séances plénières du Conseil munici­
pa! sur CANAL 29 et sur Internet. 
Aprés discussion, la prise en consi­
dération du projet de postulat est re­
fusée par 15 non (L, R, ADG) , 13 oui 
(5) et 3 abstentions. 

Prochaines séances du 
Conseil municipal 

3 avril 
15 mai 
26 juin 

2001 
2001 
2001 

20h30 
20h30 
20h30 

S .G. 

Divers objets sont pris en consi­
dération et envoyés dans les 
commissions concernées . 
Un vote immédiat intervient 
concernant l'octroi d'un crédit 
de 2100francs en vue de l'achat 

ARBOTECH 

de la parcelle 3605 A , feuille 47 
(parc Chauvet-Lullin), " est 
accepté â l'unanimité, 

Les élus votent ensui te une 
délibération relative à l'indexa­
tion des indemnités versées au 
Conseil administratif (30 oui et 
une abstention), Elle stipule que 
ces indemnités sont indexées le 
1 er janvier de chaque année sur 
la base de l'indice genevois des 
prix à la consommation du mois 
de novembre de l'année précé­
dente, De plus. cette indexation 
est soumise à la condition 
suspensive de l'indexation des 
salaires du personnel commu­
nal pour l'année concernée, 

Un postulat déposé par Denis 
Chiaradonna (5) propose de 
mandater le Conseil adminis­
tratif afin qu'il présente aux élus 
un rapport sur la faisabilité et le 

SOINS AUX ARBRES 

-TAILLE DES ARBRES 

ET GRANDS SUJETS 

-ABATTAGE ET 

DÉMONTAGE DÉLICATS 

-PROTEcnON DES ARBRES: 

PRÉVENTION SUR CHANTIERS 

-TRAITEMENTS DIVERS 

ANALYSES DES RISQUES 

-PLANTATIONS ET 

TAILLES DE FORMATIONS 

BuTrY & CIE 
10. chemin de Sales - 1214 Vernier 
tél. 079 203 45 28 ou 022 341 38 41 

fa. 022 341 45 10 
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Conseil municipal - séance du 30 janvier 2001 

La séance est ouverte sous la présl· 
dence de Chantal Longchamp, vice· 
présidente Jean-Pierre Zanatta prête 
serment en remplacement de Patnck 
Jeanbourquln (PDG), démlSSÎOnnalre 

Le maire Christophe Isell informe en· 
sUite les élus du fait que la population 
vernlolane a augmenté de 17 person­
nes en décembre 2000 pour atteindre 
le nombre de 29 241 , SOit le plus élevé 
qu'ait connu la commune 

La proposition de renvoyer le projet 
de délibération municipale inUtulé 
((Modification du règlement du 
Conseil municipal (art. 41 et 42 -
Annonce des résolutions)>> à la com­
miSSion des règlements est acceptée 
par 18 oui , 11 non et 1 abstention. 

La délibération relative à l'acquisition 
de la parcelle 428 (chemin Du-Villard 
5) est ensuite votée à l'unanimité. Il 
s 'agit d'une dépense d'un million de 
francs effectuée afin que la commune 
maitnse des terrains dans ce secteur 
en vue de la construction future de 
nouveaux équipements. 

Soutien au droit de vote des 
étrangers 

Une discussion débute ensuite à pro­
pos de la motion relative au «soutien 
de la loi constitutionnelle accordant le 
droit de vote et d'éligibilité aux ressor­
tissants étrangers au niveau commu­
nal». Celle-ci est refusée par 15 non, 
B oui et 7 abstentions. 

Le point suivant traite du même sujet. 
Chantal Longchamp (AOG) et Jean­
Pierre Thorel (S) proposent ta publi­
cation d'un numéro spécial d'Infor­
mations Vernier afin de sensibiliser la 
population à l'importance de la 
votation du 4 mars relative a l'accep­
tation ou non de l'octroi de ces droits 
aux étrangers établis Ici depuis hUit 
ans. 
La droite y est opposée en arguant du 
fait qu'une telle publication serait illé­
gale car relevant de la propagande 
électorale. 
A gauche, les aVIs sont tout autre et 
l'on affirme qu'il s'agira de donner 
l'aVIS de l'ensemble des partiS et non 
pas de diffuser une opinion unilaté­
rale. La prise en considération de 
celte délibération, transformée en-
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sUite en motion, est acceptée par 
16 OUI (y compris la voix de la PréSI­
dente qUi a dû trancher) et 15 non. 
PUIS la motion est acceptée dans ra 
même proportion 

Tennis de Vernier 

Autre longue discussion a propos des 
tennis de Vernier Un crédit de 
600000 francs destiné à la couver­
ture de deux terrains de tennis pour la 
prallque du tenniS el du badminton 
altemativement est accepté par 27 
OUi et 3 abstentions. Ensuite de qUOI, 
la pnse en considéra lion de la motion 
socialiste intitulée «Crédits pour la 
municipalisation et l'aménagement 
des tennis de Vernien) est refusée 
par 20 non et 9 oui . 

Une dérogation au rapport des surfa­
ces pour les parcelles 1700 et 3614 
(chemin des Vldolletslroute du 
Canada) esl acceptée par 15 oui . 14 
non et 1 abstention Cette délibéra­
tion demandait de donner un préaVIS 
défavorable à cette dérogation visant 
la réalisation de 43 villas . 
Elle recommande aussI de demander 
au Département de l'aménagement, 
de l'équipement et du logement de lui 
proposer un nouveau projet d'amé­
nagement. 

La proposition de classer la pétition 
contre le projet de construction de 21 
vi1tas au chemin Henri-de-Buren est 
acceptée à l'unanimité. Un crédit com­
plémentaire de prés de 20 000 francs 
est ensuite accepté à l'unanimité. Il 
concerne la réfection du bassin de 
l'école des Ranches. 

Bâtiment de la sécurité 

Un important vole suit. Une dépense 
de 3,85 millions deSllnée à la cons­
truction du tant attendu batiment de la 
sécunté de Vernier est votée à l'una­
nimité. C'est ainsi la fin d'un long 
feuilleton qUi a vu plUSieurs projets se 
succéder sans aboutlf. 
Relevons que le batiment en question 
permettra de regrouper dans un seul 
lieu l'ensemble des sapeurs-pompiers 
de Vernier ainsi Que les sauveteurs 
auxllialfes et les samaritains. 
Rappelons que ce projet a été 
développé suite à l'abandon du projet 

prévu initialement dans les locaux de 
Sauvin-Schmidt. Le bâtiment en ques­
tion sera Implanté sur la partie nord 
du terrain communal abntant le Cen­
tre d'entretien de la voirie _ Il bénéfi­
ciera d'une Installation de chauffage 
au bois. 

Un crédit complémentaire d'environ 
115000 francs . relatif à ta réalisation 
de deux classes de type «Batiflex)) à 
récole d'Avanchet-Jura , est accepté 
par 29 oui et 1 abstention. 
Puis un crédit de 1,19 million pour 
l'achat de quatre classes du même 
type est voté par 29 oui et 1 absten­
tion . Elles serviront dans le cadre des 
travaux de réhabilitation des écoles 
du Lignon. Enfin, quatre autres clas­
ses seront achetées pour un montant 
de 1,28 million pour répondre à la 
croissance des effectifs scolaires à 
Balexert. 

Otto Caduff propose alors de ren­
voyer les autres points à l'ordre du 
jour à une séance fixée au samedi 
10 février. Il est suivi par une grande 
majorité des élus. 

S.G. 

Le bon conseil 
du bpa 

Circuler à vélo par temps de pluie 

Quand il pleut, la vision de l'automo­
biliste est parfois fortement entravée. 
Vous devriez d'autant plus, en tant 
que cycliste, veiller à ce que vous 
soyez bien perceptible. 
Portez une protection contre la pluie 
pour cyclistes avec bandes retroré­
fléchissantes. 

En cas de plUie, la roulette en caout­
chouc adhére souvent mal à la dy­
namo et ne produit plus de lumiére ou 
une lumière insuffisante. Si c'est le 
cas, ayez la prudence de descendre 
de votre vélo et de poursuivre la route 
à pied! 

Le bpa vous recommande de vous 
procurer un système d'éclairage all­
menlé par pile. Pour les propriétaires 
de VTT, c'est également une acquisi­
tion utile. 



Conseil municipal - séance du 10 février 2001 

Présidée par Chantal Longchamp, 
celte séance s'ouvre avec dix élus 
excusés. La vice-présidente donne 
lecture d'une lettre de démission de 
Christiane Sehaller, à la fois de son 
poste de présidente du Conseil muni­
cipal et également en tant qu'élue. 
Elle motive son geste par (d 'attitude 
du chef de groupe socialiste» qui lui 
aurait rendu la lâche de plus en plus 
difficile. 

l 'ordre du jour prévoil l'adoption d'une 
modification du règlement du Conseil 
municipal. Elle concerne la définition 
des questions écrites et orales, ainsi 
que la façon de gérer les questions 
orales. Cette délibération est accep­
tée par 14 oui, 7 non et une absten­
tion . 

Une motion, présentée par Christo­
phe Dulex (PDC) et Yves Magnin 
(PDC), intitulée «Un Municipal mo­
derne», est envoyée pour étude en 

commission. Elle invite le Conseil ad­
ministratif à présenter une délibéra­
tion administrative concemant l'infor­
matisation des données de la com­
mune utiles aux conseillers munici­
paux et la consultation à distance de 
celles-ci. 

Ensuite, une résolution socialiste de­
mandant une dotation plus importante 
en crédits et en personnel de la Fédé­
ration des services d'aide et de soins 
à domicile (FSASD) est votée à l'una­
nimité. Elle charge le Conseil admi­
nistratif de prier le conseiller d'Etat 
Guy-Olivier Segond de «faire en sorte 
que les crédits alloués à la FSASD, 
dans le cadre du budget 2001 , soient 
entièrement attribués, et qu 'ils se tra­
duisent, dans un délai raisonnable, 
par des postes de travail sur le ter­
rain» . 

La seconde invite prévoit de «sollici­
ter le Département de l'action sociale 

Conseil municipal - séance du 6 mars 2001 

Présidée par la vice-présidente, Chan­
tai Longchamp, la séance début avec 
la lecture de l'échange de courriers 
intervenus entre le Bureau du Conseil 
municipal et Jean-Pierre Thore!. 
L'ordre du jour prévoit ensuite la no­
mination du (de la) Président (e) du 
Conseil municipal en remplacement 
de Christiane 8challer, démission­
naire. Le chef du groupe socialiste , 
Jean-Pierre Thorel , refuse de propo­
ser un candidat pour ce poste. II pré­
cise cependant que l'un des leur est 
prêt à devenir membre du Bureau. De 
facto, l'élection ne peut intervenir. Le 
Bureau fonctionnera tel quel jusqu'à 
fin mai. date des prochaines désigna­
tions. 

Une délibération de Denis 
Chiaradonna (8) propose de «créer 
une commission ad hoc ayant pour 
mandat de présenter un rapport glo­
bal sur l'information à la population en 
tenant compte notamment des pro­
positions formulées par les considé­
rants dans les domaines de l'écrit, 

de l'image et de l'oral en y intégrant 
Internet». Il est prévu que le rapport 
soit rendu «au plus tard dans un délai 
de six mois à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente décision» . 
Sa prise en considération esl accep­
tée par 22 oui (S, ADG, E, 2L, 2R), 6 
non (3R, 1 PDC, 2L) et 2 abstentions 
(POC, L).II s'agira entre autres d'étu­
dier la faisabilité et le coût pour une 
diffusion en direct sur Canal 29 des 
séances du Conseil municipal ; et 
d'étudier si il est possible de rajouler 
un point à l'ordre du jour des séances 
du Conseil municipal pour que le pu­
blic puisse poser des questions au 
Conseil administratif ou au Conseil 
municipal . 

Quatre projets de délibérations du 
Conseil administratif sont ensuite 
envoyés dans diverses commissions 
pour discussions. Il s 'agit de l'octroi 
d'un droit de superficie en faveur de 
l'école allemande sur les parcelles 
982 et 983. situéesau chemin Champ­
Claude ; d'un crédit de 3,3 millions de 

et de la santé pour que, au vu de la 
situation particulière de Vernier, une 
dotation plus Importante en person­
nel et en moyens, puisse étre pré­
vue». 

Une résolution intitulée «soutien à la 
loi constitutionnelle accordant le droit 
de vote et d'éligibilité aux ressortis­
sants étrangers au niveau commu­
nal» est ensuite prise en considéra­
tion par 10 oui , 9 non et 3 abstentions 
(ADG), à l'appel nominal. Elle est 
ensuite refusée â l'appel nominal par 
11 non, 10 oui et 1 abstention. 

Répondant à une interpellation de 
Myriam Martenet (E ), Gabrielle 
Falquet indique que la carte Gigogne 
pour familles nombreuses entrera 
aussi en service sur Vernier, «mais, 
qu'étant donné la forte demande, la 
mise en place est un peu plus longue 
que prévue». 

S .G. 

francs pour des mesures de sécurité 
et d'aménagements des places de 
jeux ; d'une modification du statut du 
personnel afin d'intégrer le personnel 
de la petite enfance ; et enfin , d'un 
crédit de 400 000 francs pour assurer 
la stabilisation du bâtiment du Vieux­
lignon. 

Pas de prix en euros 

Denis Chiaradonna (8) a présenté 
une motion invitant le Conseil admi­
nistratif à «rajouter dans tous les do­
cuments destinés à être publics (sans 
les actes officiels) et les listes de prix 
des diverses prestations communa­
les la contre-valeur en euro entre 
parenthèse ; à étaler dans le temps le 
passage au double affichage dans 
les documents mentionnés ci-dessus , 
mais au plus tard pour le 1er juillet 
2002». Au vole. seuls les groupes 
socialistes et écologistes étaient fa­
vorables à cette motion, laquelle a 
donc été refusée. 
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La prise en considération d'une 
motion , transformée en postulat, 
des radicaux Josette Monnier et 
Ernest Grelner, visant a obtenir la 
rénovation de la buvette de la salle 
des Fétes du Lignon a par contre été 
acceptée. 

Enfin, la prise en considération d'une 
résolution relative a la modification du 
régime des zones et plan localisé de 
quartier au lieu-dit «Le Signah> a été 
approuvée à l'unanimité. 

Deux interpellations ont suivi : l'une 
de Mme Righenzi (8) sur le démantè­
lement de la Poste, l'autre sur l'aéro­
port et les communes riveraines de 
Pierre Ronget (L). 

S.G. 

BROCANTE LA RENFILE 
Nous récupérons tous vos objets en bon état; 
meubles, vêtements, livres, jouets, vaisselle, 
bibelots, etc. 
Ch. de la Renfile, 1214 Vernier 
Bus 6. arrêt Renfile, tél. 3411302 

Ouvert mardi, mercredi , vendredi de 13 h 30 à 17 h. 
Jeudi de 10 h à 18 h. Samedi de 10 h à 17 h. 

un des services du CENTRE SOCIAL PROTESTANT 

Jàuvin 
.lëhmidt ---

Le logo personnalisé du service de récupération et de traitement des déchets. que nous vous avions déjà présenté. 
est désormais visible sur les panneaux communaux, les transports publics verniolans ainsi que sur les camions de 
Sauvin-Schmidt. 

Cette publicité passe également dans les cinémas de Balexert ainsi qu'à la télévision locale Canal 29. 

Elle apparait aussi dans chaque allée d'immeuble, indiquant aux habitants l'emplacement des conteneurs et ce qu'ils 
peuvent y déposer. 

Nous profitons de cette occasion pour remercier vivement la maison Sauvin-Schmidt qui a accepté la pose du panneau 
publicitaire gratUitement pendant une année 
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La mise en service des nouvelles bretelles d'accès et déOOuchés de l'autoroute sur le territoire communal est prévue pour le 
courant de l'été prochain. 

Dans l'intervalle, certains travaux d'adaptation devront êtres effectués sur de la route de Vernier, à savOir : 

A Aménagement du carrerour pour permettre, notamment, un nouvel accès a l'autoroute en direction de Lausanne, avec de 
nouveaux portiques appropriés. 

B Travaux d'assainissement de l'ouvrage et modifICation de la tête de la berme centrale 

c Suppression partielle de la berme centrale autorisant les débouchés de l'autoroute en direction de Châtelaine et de la route 
du Nant d'avril, avec des portiques adaptés à la nouveJie configuration 

Bien que toutes les mesures aient été prises pour assurer au maximum la fluidité du trafic durant ces travaux, nous vous 
remercions de patienter encore quelques temps, avant que cette artère cantonale retrouve son gabarit définitif. 
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Municipalisation des Tennis de Vernier 

Dans sa séance du 30 janvier 2001. le Conseil Munlopal 
a voté la municipalisation des Tennrs de Vernier et ouvert 
un crédit au Conseil Adminlstraltf destiné à les dynamiser 
et à tes diversifier Les Installations seront gérées par la 
Commune de Vernier dès le 31 mars 2001 

Toutes les activités du club sont maintenues . 
école de tenms (orgamsatlon et planification) - tournOIS­
Interclubs - enlrainemenls 
Un contrat de prestation sera établi avec la commune. 

Ci-dessous, nous vous donnons quelques renseigne­
ments concernant les nouveaux aménagements et le 
nouveau mode de fonctionnement. 

Aménagements 

- Couverture des courts 5 el6 (courant été 2001) 
- Création de 4 courts de badminton (courant jUin 2001) 
- Aménagement d'une réception à l'inténeur du restaurant 
- CréatJon d'une liaison informatique entre les Tennis de 
Vernier et d'Aire (courant 2001) 

COMMUNE DE VERNIER 

Le Service des sports 

cherche 

hôtesse-caissière 
pour la Piscine du Lignon 

bonne présentation, capable de tenir une caisse infor­
matisée el habituée aux contacts avec le public. 

Horaire : 

Période : 

env 20,25 heures 1 semaine, 
comprend 1 week-end sur 2 

du 12 mai au 9 septembre 2001 

Envoyer lettre manuscrite et curriculum vitae â . 

Commune de Vernier, Service des sports. 
30. route du Bois-des-Frères, 1219 Le Lignon 
Tél 022/796.62.96 (le malin de 7h30 â 12h). 
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Fonctionnement 

- La nouvelle réception sera ouverte 7 jours sur 7, 
de 9h â 22h. 

services â la clientèle : 

• réservation s/place ou par téléphone. 
pOSSible de semaine en semaine 

• vente d'abonnements 

• encaissement ; les locations et les abonnements 
se paient au comptant 

• Informations diverses 

Dés la mise en service de la liaison informatique entre les 
Tennis de Vernier et d'Aire, il y aura possibilité de réserver 
un court à un des deux endroits indifféremment, selon les 
disponibilités. 

- L'ancienne réception sera utilisée par le secrétariat du 
club pour gérer ses activités. 

!âri..m : voir page suivante 

TENNIS D'AIRE 

ECOLE DE BADMINTON (de 9 .18 ans) 

~ période : du 14 mars au 20 juin 2001 

Prix : Fr. 56.-1 enfanU période 
(paiement au comptant à l'inscription) 

Inscriptions: depuis le 26 février 2001 

Les cours n'auront pas lieu pendant les vacances 
scolaires et jours fériés. 

Renseignements : Tennis d'Aïre, tel. 796.21 .98 

Le Groupe vocal de dames 
du Lignon 

serait heureux de recevoir de nouvelles chanteuses. 
Magnifique répertoire, soprano et alti. 

Répétitions tous les mardis 
de 16h à 17h30, au club des ainés, 
53, avenue du Lignon, 12- étage. 

S'adresser auprès de la directrice, 
Mane-Julie Blanchard, tél. 797 32 21 . 



TENNIS de Vernier et d'Aire 

Tarifs et conditions 
ETE 2001 (31.03.2001 - 26.10.2001) 

Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi 
Dimanche 

TENNIS 

"-__ 1 Heures creuses 

Location 1 hre/court 
Tarif normal 
Tarif réduit 

Abonnement 11 x 1hre/court 
Tarif normal 
Tarif réduit 

Abonnement 1 hre fixe/sem/court· 
Tarif heure pleine 
Tarif heure creuse 

_ Heures pleines 

13.--
8.--

130.-
80. 

360.-
310. 

Abonnement personnel (avec photo) ** 
Simple senior 

(membre du club) 

Couple 
Rentier AVS-AI 
Adolescent jusqu'à 18 ans 
Etudiant, apprenti 
Enfant jusqu'à 15 ans 

BADMINTON 
Location 1 hre/court 

Tarif normal 
Tarif réduit 

Abonnement 11 x 1hre/court 
Tarif normal 
Tarif réduit 

Abonnement 1 hre fixe/sem/court · 
Tarif heure pleine 
Tarif heure creuse 

TVA 7.6% incluse 
• Uniquement à Aire 

340.-
505.-
180.-
130.-

85. 

Courts couverts 

10.--
8. 

100.-
80. 

280.--
230. 

315.-
480.--
155.-
105.-

60.--

** Permet de jouer à Vernier ou à Arre. tous les jours 1 ou 2 heures selon disponibilités. 
Les 2 joueurs doivent être en possession de cet abonnement. Si j'un des deux joueurs ne 
le possède pas, il s'acquitte du tarif réduit de Fr. 8.--. 
Pour les membres du Tennis Club de Vernier, réduction sur l'abonnement personnel. 

• Tarif réduit: enfants, adolescents jusqu'à 18 ans, AVS-AI , apprentis , étudiants 
(Les chômeurs bénéficient du tarif rédu it uniquement sur les locations à l'heure) 

Pour tous renseignements eUou inscriptions 
• Service des sports (022/796.62.96 - lu-ve 7h30 - 11 h45) 
• Tennis de Vernier (022 / 341.25.15 - tous les jours 9h - 22h) 
• Tennis d'Aire (022/796.21.98 - tous les jours 9h - 22h) 

Il 



Bureau de Travaux et d'Etudes en Envi ronnement - BTEE 
Commune de Vern ier 

La revitalisation du bois de la Grille a commencé! 

DepuIs de nombreuses années la 
commune de Vernier sï ntéresse à la 
sauvegarde du bOIs de la Grille 

la premlére étape de cette protection 
passant indéniablement par l'achat 
d'une grande parcelle en main de 
propriétaires privés, la commune ac­
qUit ce lerrain d'environ 100'000 m2 
au printemps 2000 

L'automne dernier, la commune a 
mandaté le Bureau de Travaux el 
d'Etudes en Environnement - BTEE 
pour l'organisatIOn et la coordination 
des premiers travaux de remise en 
état ainsI que pour l'élaboration d'un 
plan de gestion du site . 

Un groupe de travail a également été 
constitué, rassemblant différents spé­
clahstes , En plus des représentants 
du mandataire et de la commune, 
adhèrent à ce groupe le Service can­
tonal des forêts, de la protection de la 
nature et du paysage (SFPNP). 
le Jardin Botanique et Pro-Nalura 
Genève 

Plan de gestion : 

Afin de gérer au mieux ce milieu natu­
rel sensible et éviter l'embulS­
sonne ment de ces vingt dernières 
années, il est important de procéder à 
des chOIX de gestion pour maintenir 
ou favoriser certaines espèces 
faumstlques ou botamques 

Ce plan de gestion débute par un état 
des heux répertoriant la faune et la 
flore présentes Une évaluatk>n et ta 
définition des vocations du site per­
mettront de déterminer les grandes 
lignes de la gestion et de préciser tes 
Interventions nécessaires 

Un sUIVi du site et un contrOle des 
Intervenllons permettront d'ajuster 
ledit plan de gestion Cet Important 
travail est réalisable grâce aux sou­
tiens sCientifique et finanCier du 
SFPNP 
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Arnvee de la ligne avec vue sur Je chanal porteur 

Travaux de revitalisation : 

les premiers travaux de revitalisa­
tIOn du BotS de la Grille ont débuté ce 
mOIs. Ils consistent notamment en un 
nettoyage général du bois dont le sol 
est jonché de détritus tels que fer­
raille , plastique, bouteilles, etc. 

Des constructions métalliques et en 
béton, éngées en bordure de forêt. 
seront démohes par la protection ci­
vile verOlolane, lors d'un cours qui 
aura heu au début de cet été 

Afin de permettre la régénération de 
la forêt, des travaux forestiers seront 
entrepris ces procha ines années, 
comprenant entre autres le traitement 
des liSières, Une réorganlsallon des 
chemInements et la mise en ptace 
d'une signalisallon sont également 
prévues 

Par ailleurs, la présence de cendres 
empêchant le développement de la 
végétation , les différents foyers créés 
sur des aires de pique-Oique sauva­
ges seront démontés et à l'avenir les 
feux seront strictement Interdits 

L'essentiel des travaux portera sur le 
débroussalilage et la reconstitutton 
des pralnes maIQres Ainsi, par ces 

IntervenlJons, les praIries et les pinè­
des Joueront â nouveau leur rOle biO­
logique el recréeront une certaine 
blodlverslté dans le site. 

Rappelons que le ConservatOire et le 
Jardin Botanique portent depuis long­
temps un intérêt particulier au Bois de 
la Grille car il s'agit là d'un milieu 
botanique des prus intéressants, ri­
che en espèces, notamment en cer­
taines orchidées. 
D'ailleurs, en 1985, ce service dres­
sait un inventaire de la végèlation 
naturelle et semi-naturelle de la zone 
du Bois de la Grille, mentionnant à 
cette époque déjà qu'environ 64 % de 
ta superficie des prés maigres dudit 
bois étalent partiellement ou totale­
ment embroussaillés. Durant les 
quinze dernières années, cette Situa­
tion a encore progressé 

Outre les travaux de nettoyage, l'abat­
tage et le débroussaillage ont égaie­
ment débuté ce mois en collaboration 
avec le Service des forêts. En l'es­
pace de trois jours, les bûcherons ont 
placé un câble pennettant d'évacuer 
les bUissons et les arbres hors du sile 
sans pléMer le sol . Ces troncs et ces 
branches ont ensUite été broyés à 
l'exténeur des milieux senSibles 



Afin d'éviter une repousse trop rapide 
de buissons tels que l'épine noire, 
une dévitalisation sera effectuée. Il 
s'agira d'appliquer un produit au pin­
ceau, sur chaque coupe. 

Lors de ces premiers travaux, l'un 
des prés maigres a dèja retrouvé sa 
surface initiale. D'autres Interventions 
de ce type auront lieu chaque hiver, 
durant les huit prochaines années, 

Les travaux d'entretien de même que 
. différents éléments importants, tel le 
contrOle du comportement des pro­
meneurs seront définis dans le plan 
de gestion. 

Mise en ballols des branches pour évacua /ion 
Il sera indispensable, pour que le 
Bois de la Grille retrouve son rôle 
biologique, que les visiteurs se con­
forment au règlement communal du 
site, lequel sera assorti d'une signali­
sation adéquate installée dans tout le 
périmètre . Il faut en effet savoir que le 
piétinement intensif de certaines zo­
nes est susceptible de provoquer la 

disparition d'une espéce végétale recommandations mises en place. 
rare. 

La commune de Vernier remercie 
d'ores et déjâ la population du soutien 
qu'elle apportera à ce projet environ­
nemental ambitieux en respectant les 

La réhabilitation de ce milieu naturel 
ne pourra se faire que si les prome­
neurs respectent ce sile merveilleux. 

BTEE, Y. Barzaghi 

INSTITUTIONS DE LA PETITE ENFANCE DE VERNIER 

Demande d'inscription pour l'année scolaire 2001-2002 

Dés la rentrée scolaire du mois de septembre 2001 , les institutions de la petite enfance suivantes seront gérées 
par la commune de Vernier 

Jardins d'enfants : 

Créche à temps partiel : 
Créches: 

Trèfle-Avanchet, Trèfle-Libellu les, Trèfle-Vern ier, 
Casse-noisette 
Pop-corn 
Créche des Avanchets , Pamplemousse. 

Pour la crèche des Avanchets et Pamplemousse, il n'y a pas malheureusement pas de nouvelles places ouvertes. 

Par contre , pour les autres institutions (les 3 Trèfles, Casse-noisette et Pop-corn), les inscriptions auront lieu 
directement sur place le 

vendredi 27 avril 2001 de 18h30 à 20h 

et le samedi 28 avril 2001 de 10h à 12h. 

Les nouveaux tarifs sont d'ores et déjà affichés dans ces institutions. 

Pour toutes informations supplémentaires, vous pouvez téléphoner au service de la petite enfance n° 306.06.86 . 

. -
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Robert Vuillaume SA 

4, ch. des Eglantines 

1219 Châtelaine 
Tel . 022/796 94 50 Falt 0221796 95 

33 

MENUISERIE. CHARPENTE 
ESCALIERS . COUVERTURE 

Revendeur concessionnaire 
EgoKiefer 

• Fenêtres PVC - Bois - Bois-métal 
• Fenêtres rénovation 
• Fenêtres phoniques 
• Fenêtres thermiques 

Volets aluminium 

Portes d'entrée 

MARTIN Antonio 

G. SCRIGNARI- G. PAVAN Technicien en 

électroménager 

CHAUFFAGE - ENTRETIEN 

8, chemin Nicolas-Bogueret 
1219Aïre 

Tél. 795 75 50 
Fax 795 75 60 

Vente & dépannage 
toutes marques 

Pas de frais de déplacement aux 
habitants de la commune 

Tél. 022/7974992 
Natel 079/638 73 41 

~ 0227801595 

La s~ution Ji vos problèmes 
de tigne occupée 

Givaudano 

• 

& 

Représentant 

Pharmacie de Vernier 

J .-J . Schenkel, pharmacien 

• fermé lundi matin 

• ouvert jeudi après-midi 

Avec vous à Vernier! 

Givaudan Vernier SA · 5 chemin de la Parfumerie · 1214 Vernier 

184, route de VAI'n iAr 1 

'il 341 0521 
Tel: 022 780 91 l' • Fax: 022 7809150 · . 1 

G.SARACINO 
GYPSERIE - PEINTURE· PAPIERS·PEINTS 

Tél. 022/341 0843 
Fax 022/341 67 72 
Natel 0791203 99 62 

2A. ch. du Sorbier - 1214 Vernier 

Atelier : 
46, rue Virginio Malnatl- 1217 Meynn 
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G.FURCOLO 
Maçonnerie - Paysagiste 

Aménagements extérieurs 

Entretien 

Clôtures - Piscines 

Bd, chemin Mouille-Galand - 1214 Vernier 

Tél. 341 1856 Fax 3412321 



Réseau solidarité Aire-Le Lignon 

Vous avez envie d'offrir ou de demander un service ? 

Sachez qu 'il existe actuellement un réseau de solidarité 
pour faire survivre un esprit de quartier, se rencontrer, 
parler. s'entraider, échanger des services. 

Par exemple : 

• votre enfant est malade et vous devez alter travailler ; 
• vous ne pouvez pas, occasionnellement, amener votre 

enfant à ,'école ; 
• vous souhaitez connaître d'autres parents ; 
• vous aimeriez obtenir une aide pour les devoirs de vos 

enfants ; 
• vous devez faire face à l'imprévu ; 
• vous souffrez de solitude, vous rentrez de l'hôpital; 
• vous avez besoin d'un appui pour faire vos courses ; 
• vous avez besoin, à l'occasion, de traductions en 

albanais. allemand. espagnol. turc, elc. 

ou bien : 

vous pouvez tout simplement offrir un peu de votre temps. 
Alors ce réseau d'entraide et de partage peut vous inté­
resser. 

Le réseau est un espace pour faciliter les contacts au 
niveau individuel ou au niveau plus collectif, Aussi , si 
vous êtes intéressés, n'hésitez pas à nous contacter. 

Ces dépannages ponctuels sont gratuits et ouverts â 
toute la population. 
En aucun cas, on ne se substitue aux services officiels. 

Si vous êtes intéressés par 
ce réseau d'entraide, 

nous sommes à la recherche de bénévoles. 
Prenez contact avec nous. 

Mme Nadjia TABANI, tél. 797 00 27. 

Boutique 2000 du déjà porté 

Entièrement rem ise à neuf 

Place du Lignon 
(Derrière l'église catholique du Lignon) 

Vente et achat de vêtements, déjà portés, 
en excellent état et à très bas prix, 

pour enfants et femmes. 

Tous les lundis de 14h à 17h, 
l - Iundi du mois de 14h à 19h, 
sauf vacances scolaires et jours fériés. 

Tél. 796 59 12. 

FÉDÉRATION DES ÉCOLES GENEVOISES 
DE MUSIQUE 

LIEUX ET DATES DES INSCRIPTIONS 
dans les Centres d'Enseignement 

ANNEE SCOLAIRE 2001-2002 

Le Conservatoire Populaire de Musique (CPM) 
L ' Institut Jaques-Dalcroze (IJD) 

vous invitent à inscrire vos enfants 

VERNIER 

CPM Inscriptions le lundi 30 avril 2001 
de 16h â 18h45 
Ecole de Vernier-Place - Salle des Maîtres 

CPM 

IJO 

LE LIGNON 

Inscriptions le lundi 30 avril 2001 
de 16h à 18h45 
Ecole du Lignon - montée A 
z-œ étage - Salle A3 

Inscriptions le mardi 8 mai 2001 
de 16h15 à 19h 
Ecole du Lignon III - Salle de rythmique 1 

Aucune Inscription n'est prise par téléphone. 

Des remboursements partiels peuvent être octroyés 
par le Service des allocations d'études et d'apprentissage 

(Tél. 022 909 68 20). 

37' Kermesse Saint-Pie X 
30, 31 mars et 1" avril 2001 

Vendredi 30 mars 2001 
18h Ouverture de la kermesse, de ses stands & bars 
19h Repas divers 
20h30 Animation musicale avec l'orchestre « ARPEGE» 

Samedi 31 mars 2001 
Dés 8h Grand marché & son café croissant 
15h Ouverture des stands 
19h Repas divers 
20h30 Concert de jazz avec l'orchestre 

« BENNY GOODIES » 

Dimanche 1« avril 2001 
10h30 Grande messe animée par la chorale 

« LES ARMAILLIS DE LA GRUYERE » sous la 
direction de M. Michel CORPATAUX 

11h1 5 Ouverture des stands. Apéritif musical avec la 
chora le « LES ARMAILLIS DE LA GRUYERE » 

12h30 Grand Repas 
18h Clôture de la fête 
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VERNIER EN FÊTE 
SAMEDI 5 ET DIMANCHE 6 MAI 2001 

G.P. VTT DEMIERRE « ROULER POUR AIDER » 

Le samedi 5 mal, comme chaque année. 
amiS coureurs et spectateurs sont invités 
à participer à la course populaire de vn, 
première manche du Championnat ge· 
nevois. 

Les organisateurs \/OUS espérent nom­
breux car, cette année. vous aurez l'oc- ' 
caSton de soutenir l'Association euro­
péenne conlre les leucodystrophies . 
(ELA), en parrainant un coureur ou en 
offrant un don 

Ramassages ménagers 

DÉCHETS ENCOMBRANTS 
mardi 3 avri l 2001 

Sont considérés comme déchets en­
combrants : meubles et objets ména­
gers volumineux (bois, plastique), ma­
telas ... 

DÉCHETS MÉTALLIQUES 
jeudi 5 avril 2001 

Sont considérés comme déchets mé­
talliques feraille , métaux non ferreux 
(aluminium, cuivre , laiton), meubles 
et objets métalliques .. . 

Attention : 
Jeunes el moins Jeunes trouveront de · 
quoI satisfaire leur élan sportif, pUisque 
différentes catégories de course sont r 
organisées et, comme â raccoutumée, 1 

grâce à de généreux sponsors. une su­
perbe palette de prix récompensera les 
meilleurs. les plus assidus et les plus ' 
chanceux 

. \:~."';; '. " Selon la nouvelle loi en vigueur, tous .(.::iI. '. ! .~ -'les appareils électriques et électroni­
, .. ~,,:· .. ';i:tues tels que cuisiniéres, télévisions, 
.~~:: .. :5 machines à laver, ordinateurs, etc., 

:. \~~ doivent être impérativement rappor-
• tés dans les pOints de vente. 

Pour tout renseignement complémentaire ' 

Frigos et congélateurs doivent être 
munis d 'une vignette «recyclable)) 
disponible à la Mairie, au Centre d'en­
tretien ou dans les postes de la police 
municipale au prix de Fr. 75.-. 

Vélos Demlerre, rue du Village 49, 1214 Vernier Tél. 341 64 44 

Petites annonces 
• votre service gratuitement 

Transmettez-nous vos annonces par 
fax au 306 06 93 ou par téléphone au 
3060619. 

lA vendre 

1 table en chêne, 149/79cm , avec 
2 rallonges de 79134 ,5 cm + 4 chaises 
en chêne, placets en tissu. Prix à 
discuter. Tél. 796 84 47, Ie soir. 

2 fauteuils bascule en bois, Fr. 60.-. 
Tél. 7960700. 20h-2 1h. lun-ven. 

1 Enseignement 

AnglaiS intensif/efficacité, par profes­
seur eXpérimenté, cours privés tous 
niveaux. Mr Richard, tél 796 41 52. 

Cours de dessin, peinture, aquarelle , 
dessin académique Tél 340 44 66 
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lA louer 

A louer sur la commune belle salle de 
200 m2 avec CUisine et vestiaire pour 
cours et animations pour enfants (soi­
rées contes, anniversaires, etc.), 
la journée ou te soir, ainsi que le 
week-end, avec possibilité de 
parking. Tél. 345 12 51. 

1 Cherche â acheter 

Cherche à acheter terrain 800 
m2 ou maison, au Lignon ou à 
Aire. Tél. 796 4687. 

ISOuhalt 

Pour tous renseignements : 
Centre d'entretien. tél. 30607 67. 

LE MAZOUT. 
OÙ ? QUAND? COMBIEN? 
UN COUP DE FIL SUFFIT! 

CRIVELLI & 
TRABOLD SA 

1 3442242 

RUE DES DI~lICES 12BIS 
1203 GENÈVE 
FAX 344 3726 

Je souhaite assister à une des 
prochaines séances du Conseil 
municipal Etant donné qu'ac­
tuellement la distance est dis­
suasive, j'auraiS souhaité qu'el­
les se tiennent en alternance 
dans les différents quartiers de 
la commune . Vernier, Chate­
laine, Avanchet, Les Libellules, 
Le Lignon. 

SE CHAUmR AU MAZOUT, 
LA BONNE DÉCISION . 

David Viry, tél. 796 41 33. 



Te reconnais-tu? 

Si oui, dis à tes parents de nous 
contacter au no 341 39 17 jusqu'au 
12 avril 2001 . Tu recevras un bon de 
Fr. 30.- ci valoir dans une bonne librai­
rie genevoise. 

Le Comité de t'AIW. 

Les samaritains de Vern ier 
organisent un 

cours de samaritains 

Le cours traitera les sujets suivants : 

Comportement en cas d'urgence 
Alerter correctement 

Plaies cutanées 
Chutes dans la vie quotidienne 
Blessures sportives, fractures 
Troubles cardio-vasculaires 

Famille, maladies Quotidiennes 

Les 23, 26 et 30 avril, 
3, 7, 10, 14,17mai2001 

de 20h à 22h 
à l' Ecole de Balexert 

Informations et inscriptions au 
8273757. 

Renaissance de l'association des 
parents d'éléves de Vernier-village 

Ca y est Il Grâce à vous, â voire soulien, 
l'association des parents d'élèves de 
Vernier-Village va pouvoir renailre 

En effet. depuis peu , un petit groupe de 
parents s'est formé afin de redonner vie fi 
cette association. 

C'est plus de 14 personnes qui se sonl inscri· 
tes pour former un comité lors de la réunion 

du 28 novembre dernier. Nous allons donc réguliérement vous tenir au courant 
des progressions, des objectifs de l'association et des dossiers que nous 
comptons traiter comme la sécurité aux abords de nos écoles, la rénovation 
scolaire, participer aux festivités scolaires, etc. 

Noire association regroupera les écoles de Vernier·Place, Vernler·Village, 
Ranches 1 et Il ainsi que Poussy puisque notre commune est vaste et que 
d'autres associations ont déjà pris en charge leurs écoles de quartier. 

Cette nouvelle année 2001 qui s'offre à nous sera, pour le « futur comité », 
l'occasion de se connaître, d'échanger des idées et de vous écouter. 

Vous allez prochainement recevoir par l'intermédiaire des enseignants, un 
bulletin d'inscription que vous voudrez bien compléter si vous désirez ëtre 
membres de l'APEW. 
Concernant la cotisation, son montant sera fixé en Assemblée Générale qui se 
déroulera après la rentrée scolaire. 

Si vous avez des questions, des incertitudes, des idées, nous serons heureux 
de vous lire ou de vous entendre. Une boite aux lettres APE va être entreposée 
dans chaque école du village avec le nom des membres du comité délégués 
à cette école. N'hésitez pas à nous transmettre des Informations à discuter en 
comité ou à nous téléphoner si vous désirez de plus amples Informations. 

Encore un grand merci pour votre soutien et longue vie à la nouvelle APEW. 

Pour le comité : Comut Pascale (341 .71.41) Ruffieux Sébastien (341.45.05) 

Association des parents d 'éleves de Vernier-Village 
Case postale 404 - 1214 Vernier 

La MACAV 

jusqu'au 7 avril 2001 

GEORGES-ALBERT 
SCHÜPBACH 

.. DIT CHÜPht 

TABLEAUX 

Le Conservatoire 
populaire de musique 

vous convie à son 

AUDITION ANNUELLE 

des classes de solfège et 
d'instruments aux Avanchets 

mardi 10 avril 2001 à 19h30 

à la salle de spectacles de 
l'école d'Avanchet-Salève. 

Entrée libre 
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Echos des clubs d'aînés 

Le club du Lignon. un club parmi les pionners à Genève! 

En automne 1966. Quelques ainés 
venant de Carouge, qui avaient eu 
l'occasion de se rencontrerel de sym­
pathiser a Gryon dans un chalet de 
vacances de l'Hospice Général· , dé­
cidèrent de se revoir régulièrement et 
d'organiser ensemble leurs loislfS. Ils 
en parlèrent si bien autour d'eux qu 'i ls 
parvinrent à obtemr des appuis ' des 
locaux Jeurfurent mis à disposillon au 
Centre médico-social de leur com­
mune. Le premier club d 'ainés gene­
vois était né ! 
Le service des personnes âgées de 
l'Hospice Général décida de poursui· 
vre l'expérience qu'il trouvait riche et 
Intéressante et de faVOriser, en colla· 
boration avec la Ville et certaines com­
munes genevoises, la création de 
nouveaux clubs , Ainsi naquit le dub 
des Pâquis, puis ... celUi du Lignon t 

Le club du Lignon s'installa solide­
ment dans les immeubles du quartier, 
ceux réservés aux personnes âgées ' 
au N" 60dans un premier temps, puis 
au W 53. 

Bientôt te phénomène fit boule de 
neige. une formidable dynamique 
s'empara des ainés. On vit apparaî· 
tre de nouveaux clubs un peu partout 
sur le territoire genevois . Onex. 
libellules , Jonction , Asters. 
Plampalais, etc 

Le mercredi 20 mal 1998, sous la 
présidence de la trés regrettée Ma­
dame L'Haire, le club du Lignon fêtait 
son 30e anniversaire. Aujourd'hui , n­
che d'une centaine de membres, il 
organise la majorité de ses anima­
tions dans ses très beaux et vastes 
locaux. 
Alors si vous habitez le quartier, n'hé­
sitez pas à pousser la porte du W 53 
et a prendre l'ascenseur. Il vous fau­
dra monter tout en haut, jusqu'au 12' 
étage L'enjeu en vaut la peine, vous 
ne serez pas déçus : la vue est ma­
gnifique et l'accueil chaleureux! 

Le comité du club du Lignon fonc­
tionne aujourd 'hui en collégiale, il se 

réunit chaque mois pour organiser 
les animations du club et établir le 
programme. 

Avec le souci d'entretenir de bonnes 
relations avec sa commune ainsi 
qu 'avec la Fédération des clubs 
d'aînés. il œuvre â offnr â ses mem­
bres des animations variées (jeux, 
diaporamas, excursions en car, re­
pas au CAO ou au Bois-des-Frères, 
etc.), qui leur donne l'occasion de 
sortir d'une certaine solitude en en­
tretenant des contacts amicaux avec 
d'autres aînés du quartier. 
Aujourd'hui , le comité du club du 
Lignon serait heureux d'accueillir de 
nouvelles forces et spécialement un 
trésorier. Pourquoi pas vous? 

'Ce chalet dont le secrétariat est au 
CAO (Centre d'animation pour retrai· 
tés, 22, route de la Chapelle , 1212 
Grand-Lancy, tél . 300 01 20) existe 
toujours aujourd'hui, el porte le nom 
de « Florimont». 

Le club des aînés du Lignon a besoin de VOUS! 

Si vous êtes retraité(e), 
si vous habitez Le Lignon ou ses environs, 

si vous avez un peu de temps â offrir, 
alors n'hésitez pas, 

venez nous rejoindre pour : 

• nous aider a organiser les activités du club 
• assurer la trésorerie 

Nous serons heureux de vous accueillir 1 

Merci de téléphoner â Madame Raaflaub, 
secrétaire du club, qui répondra à toutes vos questions. 
Té l. 797 44 24. 

Club des ainés 
d'Avanchet 

Dlr collégiale 

21 rue du Grand-Bay 

18 

1220 Avanchet 
Corresp CP 141 
1211 Genève 28 

Tél 796 19 98 

Ouverture le mardi 
de 14h a 17h30 

Club des ainés 
de Châtelalne-8alexert 

M FranCIS Ballager 
39, av de Crozet 
1219 Chatelaine 

Tél 796 60 83 

Ouverture les mardi 
mercredi et Jeudi 

de 14h a 17h 

Club des ainés 
des Libellules 

Mme Alice Fasel 

10, ch . de rUsine-a-Gaz 
1219 le lignon 

Tél. 7911391 

Ouverture 
les lundi, mardi et Jeudi 

de 13h30 é 1711 

Club des ainés du 
Lignon Club des aTnês 

Olr collégiale 
de Vernler.Vlllage 

50·53, av du Lignon 
M Isaac Nlcolier 

1219le lignon 6, ch. de Champ-Claude 
1214 Vernier 

Tél. 796 16 70 

Ouverture du lundi au 
Tél 3410348 

vendredi de 14h é 18h Reunions 

(animatlOll principale les mercredi et vendredi 

le mercredi). de 13h30 é 17h 



Case postale 425 -1219 Châtelaine 

Analom ie d'un accordéon? 

L'intérieur d'un accordéon est très compliqué et délicat. 
Vous pourrez le constater sur les quelques photos 
ci·dessous . . 

1. 

2. 

1. Il existe différentes grandeurs d'accordéon selon la taille du 
musicien. 

2. Les clapets se soulèvent lorsqu'on pèse sur un bouton, 
amenant l'air sur la lame désirée. 

3. 

4. 
5. 

Système de tringles des registres main gauche : un joli 
travait de réglage ... 
Vue sur les chassis portant les lames de la main droite. 
Les plus grosses lames se Irouvent à la main gauche (= les 
notes les plus graves). l es rectangles verticaux jaunes sont 
des cUIrs qui forcent l'air à passer sur les lames. 
On n'aime pas trop ouvnr un accordéon : la mOindre pous­
sière mal placée peut bloquer une lame! Heureusement des 
spécialistes se chargent des réparations et autres 
accordages 

3. 

4. 

5. 
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Maison du quartier 
de Vernier-Village 

Ch. Champ-C laude 7 1214 Vemier 
, (" 1 1 (). Il~ 

vous invite à participer à 
leur assemblée générale qui aura lieu le 

~lardi 10 avril 2001 à 20 h 00 
Au Club des Aînés 

6, ch. Champ-Claude 1214 Vernier 

rll ",IIiwl/ tlu /jullrtier tle 1 e",ier-I ï//age, l' 1/ibi est ouverte 
pOlir les je illies tlt! JO à J5 UliS 

DululIlli a/4 "(!ntlredi de 16"00 à /8ltOO el/ accueil libre 
Mercretli, actMtés ex/erieures tle /JI/JO à 16"00, 

pllis IIccueil libre de 16"00 li /8ltOO. 
Elle propose allssi tles sorties certaills mercretli et stm/I'tli 

POlir tOlls reme;/:lIemeIllI, colltucle:-lwlI.\ 
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Infos quartier • VERNIER 

Association des intérêts de Vernier-Village 

Case postale 434 - 1214 Vernier 

Le Collectionneur de Balances dont vous avez fait connaissance dans le numéro 2 de février 2001 nous a remis d'autres 
photographies que nous nous faisons un plals:r de vous présenter 

1. 

1- Balance romaine 50 kg provenant du 
Nord-vaudoIs. 

2- Balance romaine 13,5 kg , Murano 
(Venise). 

3- Balanœ â fléau sur potence. C'est une 
très belle pièce. 

4- Pèse-bébé 15 kg . 

5- Balances de ménage de 15, 10 et 20 kg • 
cadrans en laiton et émaillés. 

6- Système Béranger. fabriquée à Lyon, 
5. 10 kg. Bâti en forme de table avec nappe 



7. 

ft tf' 13. 

-J X X , X 

• 8 . 

7- Vendue comme ancÎenne balance postale ; 50 kg. 

8· POids en laiton de 1 9 à 5 kg. Poids chromés, de 1 9 
à 1 kg. Dans ta petite boite, de 10 mg jusqu'à 100 g. 

~ Trébuchet avec tiroÎr pour les poids de 1 9 à 1009 

1Q.- Poids marqués en livres de 500 g. 

11- Peson d'une force de 50 kg. 

12- Cette curieuse balance est en très mauvais état. Les 
poids très altérés semblent être en zinc, lestés inté­
rieurement avec du plomb. 

13- Balance de ménage, bâti en faïence sur armature 
métallique ; 10 kg . 

14 -15 Bâti émaillé qui porte les armoiries de la Ville 
de Paris dont l'emblème est un vaisseau. A chaque 
extrémité, une tête de bélier. On montre ici les 
armoiries émaillées d'un autre modèle. 

Un grand merci au CB qui a permis ce petit (c reportage ») au 
pays des balances. 

Le Comité de l'AIW . 



On doit être vers 1943, devant la petite école du milieu du Village. Il y a des géraniums sur le rebord des fenêtres. Les 
garçons encadrent les petites filles : il ne faut pas en perdre une seule! 

Pour le photographe, ils ont mis des tabliers propres. Ils sont sages comme des images. Ils attendent la fin du siècle 
pour se reconnaître ... 

RAIFFEISEN 
==~I== 
Banque Raiffeisen 
Genève Ouest 

UNE BANQUE PQUR TOUS 
Les prestations très larges que nous proposons sont assorties de 
conditions avantageuses. 
Nous avons la compétence que vous attendez de voIre banquier 
ainsi qu'une infrastructure professionnelle organisée en coopérative. 
Découvrez avec nous des possibilités qui vous permettront d'aller 
plus loin. 

Horaire de notre agence de Vernier : 
du lundi au vendredi de Bh30 à 12h 

14h00 à 17h 

Le Comité de l'AIVV 

PRETS HYPOTHECAIRES: TAUX 4 '!. % net! 

~ 022 - 753.91 .91 
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JSibl1othè'1ues eommulJAles Ife ~erlJier 

Pour lire dans toutes les langues (ou presque ... ) , 
nouvel arrivage de 500 livres 
dans vos trois bibliothèques : 

EN6lJSH BOOKS 

lJI,g lIA IllUAISlIItI 

LIBRIITALlANI 

DIUTSCHIBUCHIR 
L/(;ROf fJORTtlC;ES 

IJBRA NF. 6JUHE,\ SHQIPT 

Quelques titres parmi nos nouveautés en français : 

Denis Marquet - Colère 
Charles Saxter - Festin d'amour 
Robert Ludlum - Opération Hadès 
Ruth Rend.1I - Sons dommage apparent 
Laurent Fontaine, Pascal Bataille. - Adam avait-il un nombril 

Jacques Briod - Soudain un train 
José Luis de Vilallonga - Le sabre du Caudillo 
Corrado Rugge.ri - A table avec les cannibales, etc. 

Nous vous rappelons que vous pouve2 dorénavant emprunter à la bibliothèque cl' Avanchet des 
CD-ROM (abonnement à 30.- pour l'année, ou 5.- à l'unité). 

Avanchet 
Dans la galerie marchande 

Ir 797.05.55 (heures d'ouverture) 

Lundi : 
Mardi : 
Mercredi: 
Vendredi: 
Samedi : 
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16h - 20h 
15h - 19h 
15h - 18h 
15h - 18h 
10h - 12h 

Châtelaine 
Av. de Châtelaine 83 A 

Ir 797.16.82 (heures d'ouverture) 

Lundi : 
Mercredi: 

Jeudi : 

15h - 19h 
9h - 12h 

14h - 18h 
16h - 20h 

(Inscription et prêts gratUItS) 

Vernier 
Rue du Village 57-59 

Ir 341.04.91 (heures d'ouverture) 

Mardi : 
Mercredi: 
Jeudi: 
Samedi: 

16h - 20h 
9h - 12h 

15h - 18h 
!Oh - 12h 


